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LISTE DES ABREVIATIONS

	ACDI
	: Agence Canadienne du Développement International

	APE 
	: Accords de Partenariat Economique

	APRODEV 
	: Association des Organisations de Solidarité Internationale Chrétiennes en Europe

	ASA
	: Accord sur l’Agriculture

	ASS
	: Afrique Sub Saharienne

	AWID
	: Association pour les Droits de la Femme et le Développement

	CAPE 
	: Cellule d’Analyse de Politique Economique

	BIT
	: Bureau International du Travail

	CDAA 
	: Communauté de Développement de l’Afrique Australe

	CEA 
	: Commission Economique pour l’Afrique

	CEDEAO 
	: Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest

	CEMAC 
	: Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale

	COLEACP
	: Comité de liaison Europ-Afrique-Caraibes-Pacifique

	CTA 
	: Technical Centre For Agricultural and Rural Cooperation ACP-EU

	DDC
	: Direction du Développement et de la Coopération (Suisse)

	EID 
	: Etude d’Impact de Développement Durable

	FAO 
	: Fonds des Nations Unies pour l’alimentation et l’Agriculture

	FED 
	: Fonds Européen de Développement

	FES 
	: Friedrich Ebert Stiftung

	FIDA 
	: Fonds International pour le développement Agricole

	FSI 
	: Fondation de Solidarité Internationale

	GRESEA 
	: Groupe de Recherche pour une Stratégie Economique Alternative

	HWWA
	: Hamburg Institute of International Economic

	PAC 
	: Politique Agricole Commune

	PCEAO
	: Programme Pêche et Environnement en Afrique de l’Ouest

	PMA 
	: Pays moins avancés

	PMEDP
	: Programme pour des Moyens d’Existence Durable dans la Pêche

	PPTE
	: Pays Pauvre Très Endettés

	SIA 
	: Sustainability Impact Assessment

	SPS 
	: Règlements sanitaires et phytosanitaires

	TRID 
	: Division du Commerce et de l’Intégration Régionale

	TSA
	: Tout Sauf les Armes

	UE 
	: Union Européenne

	ZLE 
	: Zone de Libre Echange


1- CONTEXTE DE LA RECHERCHE

Les conventions de Lomé qui ont régi les relations commerciales entre les ACP et l’UE de 1975 à 2000 reposaient sur un régime de préférences commerciales non réciproques, ce qui posait un problème de compatibilité avec l’article 24 de l’OMC qui ne reconnaît pas les accords à la fois discriminatoires et non réciproques.

A partir de l’année 2000, l’accord de Cotonou (qui fait suite aux conventions de Lomé), prévoit l’ouverture des marchés des ACP aux produits Européens sur une base réciproque. Le volet commercial de cet accord de Cotonou : Accords de Partenariat Economique APE (qui prévoit des zones de libre-échange réciproque) sera ainsi compatible avec l’OMC. 

L’un des objectifs des APE est l’intégration dans l’économie mondiale des économies ACP. Il s’agit spécifiquement pour les ACP d’ouvrir leurs marchés nationaux aux importations européennes. Les pays ACP avec leurs contraintes internes seront confrontés à la superpuissance économique et commerciale de l’Union Européenne et du monde.

L’étude menée par le CTA sur les effets de la mondialisation sur le secteur agricole des pays ACP, relevait que les produits agricoles consommés sont couverts par les règlements sanitaires et phytosanitaires (SPS). 

Cette question est reprise par une autre étude récente financée par le Department For International development (DFID). Cette étude a montré que les règles sanitaires et phytosanitaires, ainsi que les autres mesures réglementaires qu’ils ont associées, constituent les plus sérieuses barrières à l’accès au marché de l’UE, pas seulement pour les exportateurs ACP mais aussi pour les pays en développement non ACP et les économies en transition (CTA / Afritrade / APE note de synthèse P7. Octobre 2003). Les obstacles liés à ces mesures et réglementations concernent la qualité, les normes, la traçabilité, l’étiquetage, le calibrage.

En outre, cette étude précise que ces mesures auront une incidence considérable sur la capacité des pays ACP d’exporter leurs produits vers les pays développés. Ces mesures pourraient être utilisées comme des mesures de protectionnisme. 

L’objectif majeur des APE étant de promouvoir le développement des pays ACP, l’UE reconnaît la nécessité de mettre à la disposition des ACP des ressources pendant la période transitoire pour leur permettre d’être en mesure de saisir les opportunités offertes par l’ouverture des marchés. 

Par ailleurs, l’économie des pays en développement, particulièrement celle des pays de l’Afrique de l’ouest et de l’Afrique du centre, repose sur le secteur agricole. Composante déterminante de ces économies, le secteur agricole contribue à la création des richesses (CTA : Effets de la mondialisation sur le secteur agricole des pays. Octobre 1999 Pages 32 et 40).

L’annexe à la décision A/Déc.11/01/05 relative à la politique agricole de la CEDEAO, poursuit en disant que le secteur agricole constitue le principal pourvoyeur d’emplois. Il occupe 60% des populations vivant en milieu rural et qui tirent l’essentiel de leurs ressources des activités agricoles.

Cette annexe spécifie que sur  65% des actifs, 50% sont des femmes. Celles-ci travaillent dans le secteur agricole et essentiellement dans le domaine de la production. 

Selon toujours cette annexe, les femmes occupent une place considérable dans le processus de production, de transformation et de commercialisation des produits agricoles. 

Ainsi, bien qu’il soit fait allusion dans le document de politique agricole à la femme productrice agricole, celle-ci n’est pas associée aux négociations et prise en compte dans les différentes mesures proposées. (Document de politique agricole de la CEDEAO. Déc. 11/01/05  19/01/05)

Or, les femmes productrices agricoles rurales sont à plus de 70% analphabètes. Elles continuent de faire l’agriculture extensive avec des techniques ancestrales sans accès aux facteurs de production tels que les semences améliorées, l’eau, les intrants, la terre, la vulgarisation agricole. 

Les femmes rurales sont des acteurs incontournables du développement agricole donc du développement économique. Par ailleurs, eu égard  à l’objectif majeur de la coopération UE/ACP d’éradiquer la pauvreté et au fait que les femmes productrices en milieu rural constituent la majorité des pauvres de nos pays, il est urgent de déterminer les effets probables des APE sur les différents domaines et schémas de production de manière à pouvoir élaborer une politique et dégager du temps pour des mesures de transformation économique et de réduction de la pauvreté.

2- RAPPEL  DU CONTENU DES ACCORDS DE COTONOU

Cet accord de partenariat dit global entre l’Union Européenne et les ACP se fonde sur cinq piliers étroitement liés à :

· La dimension politique ;

· La coopération économique et commerciale ;

· La coopération financière pour le développement ;

· Les approches participatives ;

· La réduction de la pauvreté.

Pour ce qui concerne la coopération économique et commerciale, la commission européenne estime que les APE devraient s’inscrire dans le cadre des objectifs globaux visés par l’accord de Cotonou et contribuer notamment à la réalisation des objectifs de lutte contre la pauvreté, au développement durable et à l’intégration progressive des pays ACP dans l’économie mondiale.

Si les pays ACP sont globalement d’accord sur les grands objectifs fixés, leur approche diverge sensiblement de celle de la commission européenne quant aux centres d’intérêt retenus. En effet, la commission européenne voit l’intégration dans l’économie mondiale comme le principal moteur de la lutte contre la pauvreté, plutôt que comme un produit de la transformation des économies ACP sous l’effet des programmes de développement durable davantage axés sur l’éradication de la pauvreté.

La base fondamentale de ces APE est l’établissement d’une zone de libre échange, qui supprime progressivement l’essentiel des droits de douane entre les parties, ainsi que toutes les mesures non tarifaires. 

Les mesures de libéralisation proposées doivent être évaluées et comprises dans leur intégralité, d’où la nécessité de participation des différents acteurs. C’est pourquoi l’Union Européenne a décidé de mettre en place un programme d’Etude d’impact sur le développement durable (SIA ou EID) des négociations.

3- RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA RECHERCHE

L’objectif de la recherche documentaire sur l’impact des politiques internationales commerciales sur les productrices rurales en Afrique de l’Ouest et du Centre, demandé par le HUB/Plateforme est de déterminer l’impact de la mise en œuvre des futures accords commerciaux et de proposer des stratégies d’atténuation des effets négatifs desdits accords.

4- METHODOLOGIE

La recherche s’est déroulée du 11 avril au 27 avril 2005.

Cette recherche documentaire qui s’est faite sur Internet a souvent utilisé le moteur de recherche ‘‘Google.fr’’.

La démarche a consisté à :

· Identifier les institutions partenaires du HUB ;

· Identifier les organisations dont les missions sont en rapport avec le thème ;

· Identifier certains sites à travers ‘‘Google.fr’’ ;

· Reformuler de façon constante le thème et le rattacher aux pays ACP ; 

· Etc.…

C’est lorsque le thème a été rattaché aux pays ACP, que les organisations ayant réalisé des études d’impact des accords commerciaux (en particulier les Accords de Partenariat Economique : APE) et les différents rapports ont été découverts.

Il est à noter que la recherche sur Internet a été constante. Des documents enrichissants  du point de vue du thème, ont été découverts et enregistrés progressivement. 

De cet ensemble de documents, une sélection rigoureuse a ensuite été faite. Une fois la sélection faite, les documents ont été imprimés, lus, exploités et analysés. 

5- IMPACTS NEGATIFS MAJEURS DES ACCORDS CCMMERCIAUX EN PARTICULIER LES APE SUR LES PRODUCTRICES RURALES EN AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE

La libéralisation du commerce international et la mise en place des accords commerciaux sont supposées contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations ACP et réduire la pauvreté. Aujourd’hui, l’on s’interroge sur la validité de cette assertion. L’expérience des différents programmes d’ajustements structurels dans les pays ACP est édifiante. 

C’est pourquoi, dans le cadre des négociations et l’entrée en vigueur des différents accords commerciaux, il y a lieu de faire des simulations de la mise en œuvre de ceux-ci à chaque secteur d’activité sur la base de l’approche genre pour mesurer leur impact en terme d’effets négatifs pouvant affecter dangereusement l’existence des productrices rurales. 

L’accord de Cotonou entre les ACP et l’UE prend en compte le genre par des engagements précis en matière d’égalité entre les sexes. Cependant, les questions liées au genre sont absentes des questions sensées être prioritaires au niveau des négociations, à savoir le commerce et les domaines liés au commerce. Dans le contexte des APE, la situation est problématique puisque ce sont justement ces domaines qui sont les  plus controversés.
Dans le cadre de nos travaux de recherche, nous avons consultés 16 documents  traitant globalement des études d’impacts des APE sur les ACP.  Des 16 documents seulement 3 traitent de la dimension genre dans les accords de partenariat économique. Il s’agit :
- du rapport analytique de l’atelier tenu à Dakar du 27 au 29 octobre 2003 sur la dimension genre dans les APE ;
- de l’étude de l’évaluation de l’impact des APE en fonction du genre, cas des femmes au Zimbabwe.
- de l’égalité entre les sexes et renforcement des capacités liées au  commerce

De l’analyse des informations contenues dans ces 3 documents portant sur le genre et ceux généraux, il ressort  les points suivants  résumés dans le tableau ci-dessus:.
	Sujet de préoccupation
	Questions/obstacles/
besoins
	Dimension genre
	Approche possible

	Politique commerciale
L’absence d’analyse sexo-spécifique sur le lien entre la distinction, le commerce et la réduction de la pauvreté n’est pas suffisamment compris.
	Les politiques commerciales telles qu’élaborées ne permettent aux femmes de tirer les mêmes avantages que les hommes.

Les femmes sont largement absentes du processus d’élaboration des politiques commerciales.

La politique commerciale ne prend pas en compte les obstacles auxquels elles sont spécifiquement confrontées.
	Les femmes ont très peu accès à la formation et à l’information technique dans le domaine du commerce.

Contrairement aux hommes, les femmes subissent certaines contraintes (outrage, harcèlement, insécurité).
	Une analyse de l’accès au marché selon une perspective de genre doit commencer par voir dans quels secteurs et marchés, on retrouve des femmes de manière à déterminer quels sont ceux qui ont de l’importance pour elles et méritent d’être protégés. Pour ce faire, il faut examiner les secteurs qui desservent les marchés intérieurs et régionaux ainsi que leur niveau de protection tarifaire, voir quelle menace concurrentielle pèserait sur eux du fait du libre-échange avec l’UE, et surtout déterminer l’incidence probable de la réforme de la PAC sur ces secteurs. 

Favoriser la production, la collecte et

l’analyse des données relatives aux répercussions différentes sur les hommes et les femmes de la politique commerciale.

Favoriser la contribution des femmes aux processus d’examen du commerce et des politiques commerciales. 

Favoriser la contribution des ONG féminines pour la détermination des mesures compensatoires et/ou d’adaptation requises.

	L’élargissement de l’UE
L’impact n’est pas seulement du point de vue des positions de négociation, mais aussi du point de vue des relations futures entre les ACP et l’UE élargie, compte tenu surtout du fait que l’UE ne veut pas entendre parler de ressources supplémentaires au titre des APE. 
	L’entrée dans l’UE d’un certain de pays relativement pauvres, permettrait-il à l’UE de fournir des ressources additionnelles au FED en vue de la mise à niveau des ACP dans le cadre de la mise en œuvre des APE ?
L’UE a-t-elle prévu des mesures commerciales compensatoires pour les ACP ?
	Les femmes constituent les populations les plus défavorisées 
	A titre exceptionnel

	Impact de la réforme de la PAC
A travers la réforme de la PAC, l’UE a choisi d’abandonner le système de soutien des prix au profit d’une augmentation des versements directs aux agriculteurs dans plusieurs secteurs.

 La capacité concurrentielle des agriculteurs (denrées alimentaires et produits agricoles) de l’UE s’en trouve accrue.

Cette réforme sera source de distorsion des échanges et de la production.


	Quelles sont alors les conséquences de l’abandon du système de soutien des prix au profit des aides directes sur l’attractivité du marché européen pour les exportateurs ACP ?.

Eu égard à la réforme de la PAC, l’on est amené à se poser la question de savoir ce que vaut réellement l’accès préférentiel au marché agricole de l’EU pour les exportateurs au-delà de 2008 ?
Dans quelle mesure l’UE sera-t-elle disposée à examiner spécifiquement les répercussions de la PAC réformée sur les échanges avec les ACP ? 


	En RDC, la réforme du secteur céréalier de l’UE (réduction du coût d’alimentation des animaux), à provoquer l’arrivée massive de viande de volaille de l’UE suivie d’une saturation des marchés locaux des avicultrices.

Ces dernières sont menacées de perdre leurs emplois, donc leurs sources de revenu.
	Dans le secteur de la petite industrie agroalimentaire les gouvernements doivent évaluer les obstacles majeurs que sont l’accès au crédit le manque de compétence technique et surtout déterminer les productions qui comptent le plus pour les femmes afin de les protéger de toute concurrence déloyale engendrée par le libre-échange.

Les organisations et associations féminines doivent mettre la pression sur les gouvernements afin que de façon participative soient définis des dispositifs et des mécanismes de protection des secteurs dont dépendent les femmes.

Définir de façon participative (Gouvernements /organisations féminines), les activités de plaidoyer qui doivent être intégrées aux processus régionaux de préparation aux négociations avec l’UE.

	Recettes publiques et conséquences  fiscales
Dans la plupart des pays ACP, les droits de douane constituent une importante source de recettes publiques.

 Pour les pays de la CEDEAO (Sénégal, Côte d’Ivoire : Recettes publiques fortement diminuées) et de l’Afrique du centre (Tchad, Congo et République centrafricaine), la grande partie des recettes publiques proviennent de la taxation des importations en provenance de l’UE.


	En Afrique de l’Ouest, les exportations à destination de l’UE représentent près de 84% des exportations agricoles. 

Il y aura donc baisse des recettes publiques des Etats.

Le principal problème vient du fait que l’UE rechigne à se prononcer clairement en faveur d’un appui durable aux processus de restructuration fiscale des pays ACP qui dépendent fortement des recettes douanières générées par les échanges avec l’UE. 

Cette situation pourrait provoquer des réformes dans les dépenses publiques (baisse drastique) et une incapacité des gouvernants africains à financer les activités sociaux et économiques.

Dans les pays en développement (situation accrue pour les PMA), les services de base qui comptent le plus pour les pauvres donc pour les femmes et les femmes sont généralement faiblement financés. La situation s’accentuerait donc avec le libre-échange.

Alimenter les caisses des Etats par des voies alternatives ne serait pas une chose aisée. 

En outre, des conséquences directes pourraient également se situer au niveau des importations pour les services publics.
	Deux catégories de secteurs dans les budgets nationaux sont vitales pour les femmes, les services sociaux (santé, l’éducation, la formation, le logement et l’eau) et les services économiques (l’agriculture, les infrastructures, les routes les politiques financières et foncières).

Lorsqu’un budget de santé est réduit, les femmes et les enfants sont les premiers à en pâtir. Ce sont eux, les principaux usagers des structures de santé publique qui sont le plus souvent inéquipés en médicaments et en équipements. De plus les femmes sont les plus exposées à la pandémie du SIDA. Par ailleurs, l’école publique est non seulement peu ou mal équipée (enseignants y compris), mais en plus elle n’est pas gratuite. 

Pour ce qui concerne les services économiques, nous avons 

Au niveau de l’agriculture la marginalisation des cultures vivrières dont s’occupent généralement les femmes peut s’accentuer avec comme corollaire une aggravation de la situation de non assistance des productrices rurales et un risque pour la sécurité alimentaire.


	Prendre des mesures pour recenser les dépenses publiques qui comptent le plus pour les femmes, de manière à les immuniser contre les coupes budgétaires occasionnées par les ZLE avec l’UE.

 Prendre des mesures qui favorisent la diversification des recettes fiscales selon des modalités qui  pénalisent le moins possible la charge fiscale des femmes pauvres.

Pour ce qui concerne le domaine agricole, prendre des mesures de diversification des produits d’exportations afin d’élargir le partenariat commercial avec le reste du monde en dehors de l’UE.

Définir de façon participative (gouvernements/organisations féminines) des activités de plaidoyer qui doivent être intégrées aux processus régionaux de préparation aux négociations avec l’UE.



	L’accès au marché de l’UE

Les mesures SPS et les autres mesures réglementaires, les procédures administratives constituent les principales entraves 

La réglementation de l’UE relative à la traçabilité (178/2002), oblige le secteur privé à intensifier les pressions sur leurs fournisseurs afin qu’ils leurs offrent toues les garanties de traçabilité et d’innocuité pour les fruits et légumes frais. 
	Il est à noter que l’UE applique des normes plus strictes que l’OMC. Or les ACP s’inquiétaient de ce que les règles de l’OMC ne soient pas équilibrées et qu’elles nécessitaient une adaptation aux conditions des ACP.

Comment dans ces conditions  accéder au marché de l’UE ?

Les pays africains qui veulent les respecter s’exposent à des coûts importants, qui ne peuvent être rentabilisés que par des niveaux d’exportation élevés Comment supporter les surcoûts de production qui seront induits par cette réglementation ?

Comment réaliser une mise à niveau (avant 2008) de nos producteurs africains analphabètes et qui n’ont pas toujours accès aux ressources de production nécessaires ?


	. La main-d’oeuvre agricole est majoritairement féminine et les femmes produisent 70% des denrées. 

femmes sont impliquées aux différents stades de la production, de la transformation, de la commercialisation et de la distribution des produits agricoles. 

Se soumettre aux dispositions SPS, aux règles d’origine (traçabilité) et autres réglementations suppose disposer d’un minimum de connaissances techniques. Or généralement ces femmes  se caractérisent par un fort taux d’illettrisme (la  majorité d’entre elles se perdent dans les dédales et procédures administratives complexes), mais elles n’ont accès ni au crédit ni au service de vulgarisation des innovations technologiques conçus généralement à l’intention des propriétaires terriens       (des hommes le plus souvent).
Dans le secteur sénégalais de la pêche par exemple, les femmes ne peuvent pas devenir exportatrices, car elles n’ont pas accès aux ressources qui leur permettraient de financer les lourds investissements nécessaires.
	Corriger au plan national, les diverses politiques, législations et coutumes qui brident l’accès des femmes aux facteurs de production telles que la terre, l’eau etc.

Il est impératif que les femmes participent au choix des priorités de la recherche et dans la diffusion des technologies conventionnelles afin d’améliorer la compétitivité de leurs productions.

Des activités de recherche et de vulgarisation bien conçus (de concert avec les femmes), des programmes de formation aux normes sanitaires et phytosanitaires, aux techniques de traçabilité donneront assurément  des résultats remarquables.

Renforcer les capacités des ONG (leurs homologues du Nord bénéficient de subvention) pour assurer les programmes de mise à niveau des productrices rurales.

	La réciprocité

Quelles sont les capacités réelles de réaction des économies ACP face à l’instauration d’une zone de libre-échange ?


	La compétitivité

Une zone de libre échange signifie des préférences tarifaires réciproques et cela implique également d’être compétitifs. Or  être compétitif suppose disposer d’un minimum  d’infrastructures qui puissent non seulement permettre d’obtenir des produits qui remplissent les normes SPS, mais aussi d’avoir des coûts de production qui permettront de vendre à des prix compétitifs.
	Les exemples de libéralisation des échanges en Afrique montrent que les petites productrices sont les principales victimes de cette concurrence

Ainsi, au Ghana et dans d'autres pays d'Afrique de l'Ouest, les importations de riz bon marché font baisser les prix des produits cultivés sur place (par des femmes), avec les conséquences que cela implique au niveau des revenus et de la sécurité alimentaire

Les femmes productrices rurales exercent surtout dans la production artisanale et le petit commerce. Ces entreprises informelles risquent de s’effondrer (chômage en hausse) pour manque de compétitivité de leurs productions face aux produits de substitution importés et bénéficiant de subvention à la production. Ces entreprises sont pourtant essentielles pour réaliser un développement humain dans les régions les plus pauvres du monde.
	les objectifs de développement et de réduction de la pauvreté doivent prendre le pas sur l’accélération de l’intégration dans l’économie mondiale. Introduire des dispositions particulières pour répondre aux différents intérêts régionaux de l’Afrique de l’Ouest. Cette démarche est d’autant plus importante que les femmes sont déjà défavorisées par les règles de l’OMC relatives à la libéralisation de l’agriculture. 

Déterminer dans quels domaines l’introduction du libre-échange profitera aux femmes en tant que consommatrices et ne les pénalisera pas en tant que productrices. 

Améliorer l’accès des femmes au crédit, à la formation, à la terre et aux autres ressources économiques ;



	L’emploi
	Les réformes dans les dépenses publiques peuvent entraîner des perturbations dans l’emploi dans la fonction publique.

L’exemple du Ghana nous montre l’incidence des coupes budgétaires sur le Ministère de la santé, qui se retrouve à court de personnel à cause des réductions de salaire, et sur le secteur de l’enseignement où il manque 23.000 enseignants et où la masse salariale a été réduite. 
	Dans certains sites de production de poissons en Guinée, compte tenu des opportunités en matière débouchés pour la commercialisation en poissons frais (exportation) et de leur dynamisme, les femmes mareyeuses et transformateur ne trouvent plus de poissons frais à transformer à certaines périodes.

Le mareyage qui constitue la principale source de revenu des femmes n’est plus à la portée de celles-ci.
	Un volet essentiel de cette analyse sera de voir dans quelle mesure les femmes bénéficient déjà de programmes gouvernementaux de l’UE visant à améliorer leurs conditions d’accès aux ressources économiques. Ce sera également l’occasion de définir les types d’aide dont les femmes d’Afrique de l’Ouest ont besoin en priorité pour conserver leurs sources de revenus




6- LE GENRE PARTOUT ET NULLE PART

Nous savons que ceux qui ont déjà accès aux marchés, aux infrastructures et à la terre sont plus enclins à bénéficier des opportunités créées par la libéralisation du commerce, plusieurs femmes en sont donc exclues. Nous savons également qu'à cause des rôles sexospécifiques, les femmes sont plus enclines à effectuer des travaux non rémunérés au foyer pour entretenir la famille, et qu'elles sont responsables d'un plus grand partage du travail lié à la réduction des services sociaux. (ACDI). 

Les politiques et tendances macroéconomiques peuvent avoir des répercussions différentes selon le sexe en raison des différentes manières dont les femmes et les hommes sont intégrés dans l'économie et le marché. D'autre part, les préjugés basés sur le sexe sur le plan du fonctionnement des marchés peuvent également restreindre l'efficacité de la politique macroéconomique en limitant la capacité des individus et de l'économie de se comporter de la manière prévue. 

Comme l’indique certaines études, le genre est donc un facteur, qui est toujours présent dans la politique commerciale et devrait être présent partout à l'OMC. Pour prendre juste un exemple, l'Initiative du coton qui visait à réduire dramatiquement les subventions des producteurs du coton aux Etats- Unis et en Europe, et à compenser les agriculteurs africains pour les pertes, dont ils ont souffert du fait de ces subventions élevées, a certainement eu des impacts, eu égard aux rôles considérables des femmes dans la production et la consommation du coton, et en considérant les rôles sexospécifiques des femmes et des hommes dans les sociétés. Pour développer des politiques qui maximisent les avantages positifs de l'Initiative du coton, en vue de réaliser la réduction de la pauvreté et le développement dans ces pays, le genre devra certainement être pris en considération. 

Dans les négociations commerciales internationales, on mentionne peu les droits des femmes, les impacts sexospécifiques des politiques macroéconomiques. Quand les femmes ou le genre est mentionné, c'était habituellement pour examiner comment les femmes dans les pays en développement pourraient au mieux tirer avantage des bénéfices des marchés d'exploitation promis. On a rarement abordé la question des causes essentielles de la discrimination sexospécifiques et des violations des droits humains des femmes. Plusieurs représentants de gouvernements à la conférence de CANCUN ont souligné que l'inégalité entre les sexes limite la croissance et le potentiel d'éradication de la pauvreté de la libéralisation du commerce. Ils ont aussi mentionné, comment la croissance économique, alimentée par l'expansion des exportations, constitue un facteur clé pour mettre fin à la pauvreté des femmes. La libéralisation du commerce avec des filets de sécurité pour calmer la transition, a semblé être la prescription acceptée pour s'attaquer aux questions du genre dans l'agenda du commerce. 

Donc, quoique les politiques macroéconomiques puissent avoir de grands impacts sur les droits des femmes et l'égalité entre les sexes, l'analyse sexospécifiques et les projets sensibles au genre étaient largement absents dans les espaces officiels et non officiels à la Conférence ministérielle de CANCUN. Bien que certaines discussions aient pu avoir lieu en délégation, quelques rares ateliers ont abordé les préoccupations de genre et les représentants des organisations des droits des femmes de différentes régions du monde y ont pris part, le débat dominant a rarement été au-delà des arguments classiques 'les pauvres par  opposition aux riches' pour atteindre le niveau d'une analyse de genre plus subtile. Penser par exemple à la question de la privatisation de l'eau. Elle est généralement considérée comme étant préjudiciable à tous et donc les impacts spécifiques sur les femmes n’ont pas été définit par les débats. Les défenseurs de l’égalité entre les sexes se sont joints aux autres pour s’opposer à la privatisation des services essentiels. De façon similaire, dans le domaine de l'investissement, les problèmes généraux relatifs aux suggestions d'inclure un nouvel accord sur l'investissement à l'OMC, ont rassemblé plusieurs groupes militant pour la justice sociale, sans que les défenseurs de l'égalité entre les sexes, mettent en avant l'analyse sexospécifiques des impacts spécifiques sur les droits des femmes. L'analyse sexospécifiques est bien entendue hautement nécessaire et les chercheurs féministes et les groupes de défense du genre de toutes les régions du monde ont fourni d’excellentes analyses et des points de vue mais à la Conférence ministérielle de CANCUN elle-même, de telles positions claires sur l'agriculture et les nouveaux enjeux ont si bien défini les conflits que l'analyse sexospécifiques est rarement venue à la surface. 

À l'issue de la Conférence ministérielle de CANCUN, les règles internationales sur le commerce n'ont pas du tout changé, et pour ce qui est des impacts du système actuel sur les droits des femmes et le développement, peu de choses ont changé. 

Selon le bulletin REALITES ET ENJEUX : Droits de la femme et changement économique N°4, octobre 2002, les politiques commerciales des gouvernements nationaux et les activités de l'Organisation mondiale du commerce (O MC) ont d'importantes ramifications pour le développement économique et social à travers le monde.

Prenons les exemples ci-après : 

.Le travail non rémunéré des femmes : les politiques de libéralisation du commerce ont attiré de nombreuses femmes dans la main-d'oeuvre formelle. Elles ont également un impact sur le coût et la disponibilité de la nourriture, des médicaments, des biens de consommation des ménages et des services sociaux. Chacun de ces impacts peut accroître les demandes sur le travail non rémunéré des femmes. Celles-ci pourraient avoir moins de temps disponible pour un travail reproductif mais pourraient simultanément affronter des demandes de fourniture de service plus grandes. Malheureusement, des études indiquent que les hommes ne prennent pas le relais. 

.Les conditions d'emploi des femmes : les femmes courent de plus en plus le risque de travailler dans des conditions extrêmement dangereuses et où elles sont abusivement exploitées, parce que la libéralisation du commerce tend à accroître leur emploi dans le secteur industriel, l'agriculture commerciale et dans les zones de traitement des produits d'exportation, qui sont caractérisés par des bas-salaires et des conditions de travail inférieures. La mondialisation a également favorisé 1es arrangements d'emploi informel et en sous-traitance dans les industries à dominance féminine (telles que la production alimentaire et vestimentaire) qui menacent la sécurité, la situation sociale et les droits des travailleuses. 

.L'inégalité entre les sexes limite la productivité: les inégalités basées sur les sexes (surtout dans l'éducation, la santé et la formation) entravent les aptitudes des femmes à exploiter les nouvelles opportunités crées par la libéralisation du commerce telles que les emplois qualifiés et les opportunités d'entreprenariat. Ceci à tour de rôle limite les résultats de la production aux incitations économiques créées par les politiques de promotion commerciale et limite de même la capacité d'exportation de l'ensemble de l'économie. 

L'analyse comparative entre les sexes révèle que le rapport entre les relations du commerce et du genre est complexe et ambigu. La question que nous devons poser n'est pas de savoir si la libéralisation du commerce est bonne et mauvaise pour les femmes en tant que groupe, mais comment la politique commerciale peut contribuer à la réalisation des droits humains pour tous et promouvoir le développement durable dans toutes les sociétés. L'analyse comparative entre les sexes démontre que vouloir faire progresser les choses avec les mêmes politiques « passe-partout » de libéralisme commercial excluant la problématique hommes- femmes qui ne tient pas compte des facteurs sociaux locaux et des besoins humains ne remédiera pas aux inégalités économiques et n'éradiquera pas la pauvreté. Le défi c'est de mettre en oeuvre les politiques qui l'accompliront. 

7- STRATEGIES D’AMELIORATION DES IMPACTS NEGATIFS A LA LUMIERE DE LA THEMATIQUE « EDUCATION »

La paupérisation continue qui frappe quelques régions du monde et les disparités de développement entre pays du Sud et du Nord, dues en grande partie à l'absence de maîtrise des connaissances et des technologies nouvelles dans les pays du Sud victimes de l'analphabétisme, de l'ignorance et de la maladie, ne peuvent être combattues et réduites que si de nouvelles méthodes d'enseignement et de nouveaux objectifs sont assignés aux structures d'éducation. Le développement durable des pays en développement ne sera possible que si ces pays ouvrent leurs systèmes d'enseignement aux filles et aux femmes qui représentent la majorité de leurs populations et qui, trop souvent, subissent discrimination et exclusion (communiqué de presse UN…..). 

Le Secrétaire général des Nations Unies, M. Kofi Annan, a déclaré avec justesse lors du Forum sur l'éducation de Dakar, que l'éducation des filles était l'investissement de développement socioéconomique le plus rentable que pourraient faire les pays en développement. Seule l'éducation permettra à ces pays de lutter efficacement contre les pandémies, dont celle du VIH/sida, d'améliorer la santé des familles, de profiter des capacités de production que peuvent déployer les femmes quand elles sont soutenues par des politiques de micro crédit, ont souligné les experts à ce forum. 

Les pays en développement ne pourront faire face aux difficultés de la mondialisation que s'ils savent mettre en place des systèmes d'enseignement à distance pour permettre un accès à la formation à toutes leurs populations, notamment celles des zones rurales. L'accélération de la recherche scientifique, des technologies et des modes de production sont telles que les individus doivent désormais constamment réactualiser leurs connaissances. L'usage des nouvelles technologies de l'information et de la communication est donc crucial si l'on veut mettre les dernières connaissances à la portée de tous et avoir une main-d’œuvre opérationnelle et compétitive, ont reconnu ceux-ci. 

Les institutions financières internationales et la coopération bilatérale entre pays du Nord et du Sud devraient aider le redressement et la réforme des systèmes d'enseignement universitaire des pays en développement qui ont pâti des conditions imposées par les plans d'ajustement structurel.
La formation professionnelle et technique pose des défis à tous les pays à cause de son importance pour le développement socio-économique. 

La formation professionnelle a toujours été jugée importante, mais on s'aperçoit aujourd'hui qu'avec, par exemple, la mise en place de politique et d’organismes de micro crédit, plus de femmes et de jeunes filles deviennent créatrices ou gestionnaires d'entreprises et ont besoin d'être éduquées dans des secteurs qui ne leur étaient pas ouverts jusque là. 

L’éducation, la santé et le développement sont étroitement liés et interdépendants. L’accélération de l’amélioration du contenu technologique des produits et des systèmes de production rend quant a elle indispensable une démocratisation internationale des techniques et des contenus modernes d’éducation.

La réalisation des objectifs de la Déclaration du Millénaire, et notamment la lutte contre la pauvreté, l'intégration à la mondialisation ainsi que la promotion d'un développement durable ont besoin d'une éducation renforcée, continue, plus professionnelle et surtout plus ouverte aux femmes et aux filles a dit le secrétaire général des Nations Unies. 

L’intégration des productrices rurales à l’économie de marché suppose que celles-ci ont accès à la formation et à l’information nécessaire pour acquérir des connaissances et des compétences dans le domaine des innovations agricoles, dans la mise à marché des produits, dans les exigences liées à l’exportation de produits agricoles sur les marchés des pays de l’UE où les règles de SPS et normes sont strictes.

Les stratégies d’amélioration des impacts négatifs à la lumière de la thématique « éducation » vont consister à :

1- Organiser des actions de plaidoyer auprès des Etats pour intensifier la scolarisation des filles, femmes de demain ;

2- Inciter les gouvernements et les acteurs de la Société Civile à mettre en place des programmes d’alphabétisation fonctionnelle dans le domaine de la production agricole, la commercialisation des produits agricoles et les zones de libre échange et leur implication ;

3- Développer les centres de métiers ruraux qui ont été expérimentés en Côte d’Ivoire avec des résultats probants. Ces centres ont pour but de renforcer les capacités des acteurs du monde rural dont les femmes productrices à une meilleure gestion, à l’augmentation de la productivité du travail et de l’accroissement des revenus ;

4- Développer les centres de formation des animatrices rurales polyvalentes qui seront chargées de conseiller et d’encadrer les femmes rurales dans le secteur agricole. L’on pourrait affecter une ou deux animatrices par village pour plus d’efficacité ;

5- Aider à la constitution d’organisations de petites productrices rurales afin de créer un rapport de force favorable à ces dernières face aux acheteurs ainsi qu’aux fournisseurs d’intrants et de produits financiers ;

6- Développer des supports d’information adaptés aux besoins des femmes productrices rurales en général et des analphabètes en particulier ;

7- Développer des émissions d’information et d’éducation radiophonique au profit des femmes productrices rurales ; 

8- Développer un système d’information sur la demande des produits agricoles au niveau national, sous régional et régional en s’appuyant sur les TIC ;

9- Généraliser l’enseignement à distance afin de renforcer les capacités des productrices rurales ; 

10- Développer la production et la diffusion des supports audiovisuels aux fins d’éducation des femmes productrices et rurales en rapport avec leurs besoins (productions agricoles, santé, environnements, commerce internationale, accords commerciaux, etc. ;). 

La communauté internationale (CEA, FAO, FIDA et Banque Mondiale) a pris des engagements pour aider financièrement les gouvernements des pays en développement à réaliser l’objectif de l’accès des femmes rurales aux ressources productives et à intégrer l’économie mondiale. Les ressources résultantes de la réduction de la dette des pays en développement (initiative PPTE) pourraient être affectées au programme de renforcement des capacités des femmes productrices rurales par l’éducation. C’est à ce prix seulement que les femmes productrices agricoles rurales pourront relever le défi  de l’intégration de l’économie mondiale.

8- RECOMMANDATIONS

Dans le cadre de cette recherche documentaire, quelques recommandations ont été formulées à l’endroit de la communauté internationale, des gouvernements, de la société civile, etc.  :

1- Evaluer systématiquement l’impact des différentes mesures de réductions tarifaires sur les femmes ;

2- Entreprendre une étude afin de déterminer les mesures qui pourraient être prises pour minimiser les coûts supportés par les femmes ;

3- Lancer une étude afin d’identifier les mesures à prendre pour maximiser les avantages que les femmes peuvent retirer des mesures de transition vers le libre échange avec l’UE ;

4- Entreprendre une étude afin de voir comment les mesures sur le plan de l’offre devraient être conçues pour améliorer l’accès des femmes au crédit, à la formation, à la terre et aux autres ressources économiques ;

5- Identifier les dépenses les plus importantes pour les personnes démunies et pour les femmes afin de protéger ces secteurs de dépense contre les compressions budgétaires qui résulteront de la baisse des ressources financières due à la suppression des recettes liées aux recettes douanières dans le cadre de la création des zones d e libre échange ;

6- Réaliser un travail d’analyse sur les recettes de l’Etat afin d’identifier l’impact de nouvelles mesures fiscales sur les personnes démunies et les femmes ;

7- Initier une analyse de l’accès au marché selon une perspective de genre pour voir dans quels secteurs et marchés on retrouve des femmes, de manière à déterminer quels sont ceux qui ont de l’importance pour elles et méritent d’être protégés. 

CONCLUSION

Cette recherche documentaire a permis de découvrir que beaucoup de travaux ont été  réalisés sur les thèmes comme la mondialisation, les accords commerciaux et leur impact sur les économies des pays en développement.

Les impacts négatifs ou positifs qui ont été identifiés dans le cadre de ces études  sont généraux . Ces évaluations d’impact ont été faites au niveau macro. Sur 75 travaux consultés, seulement 16 ont parlé d’impact des APE, de la mondialisation et de la libéralisation du commerce. Les études qui se sont véritablement intéressées à la problématique de l’impact des politiques internationales commerciales n’étaient qu’au nombre de 3 (Etude de cas du Zimbabwe, Etude de cas de la Guinée Conakry et l’Atelier de Dakar). Même ces 3 études et ateliers n’ont pas pu identifier les secteurs et les domaines de production qui revêtent une importance pour les femmes et vis-à-vis desquels il serait nécessaire :

· D’introduire des mesures de sauvegarde simples et efficaces,

· D’exclure ces produits des mesures de transition vers le libre échange,

· D’introduire des dispositions particulières pour répondre aux différents intérêts régionaux de l’Afrique de l’ouest ou du centre. 

L’atelier de DAKAR organisé par APRODEV du 27 au 29 octobre 2003, retient que « cette démarche est d’autant plus importante que les femmes sont déjà défavorisées par les règles de l’OMC relatives à la libéralisation de l’Agriculture » (GERA Programme Phase II/THIRD World Network-Africa, à paraître). 
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